
 

 

Nom de l’élève : ..........................................................................  

Prénom : .....................................................................................  

N° identifiant élève :  .........................................  Sexe F  �   G  � 

Date de naissance : ................................  Bourse oui  �    non  � 

Nom du représentant légal : ........................................................  

Adresse : ....................................................................................  

Code postal : .......................................  Ville : ............................  

Tél. domicile : ............................... Tél. travail : ..........................  

Adresse des inspections académiques 

Côtes d’Armor : 8 bis rue des Champs de Pies - BP 2369 - 22023 St-Brieuc cedex 1 

Finistère : 1 boulevard du Finistère - 29558 Quimper cedex 9 

Ille-et-vilaine : 1 quai Dujardin - CS 50605 - 35706 Rennes cedex 7 

Morbihan : 13 avenue Saint-Symphorien - BP 506 - 56019 Vannes cedex 

Nom : 

Adresse : 

 

 

N° établissement 

Etablissement 

        

 

Classe d’origine : 

3ème de collège ............ � 

3ème de LP (3ème DP6) ... � 

3ème insertion .............. � 

3ème segpa .................. � 

2nde GT ou spécifique .. � 

2nde pro ....................... � 

autre, précisez ............ � 

 .....................................  

LV1 ................................  

LV2 ................................  

DECISION D’ORIENTATION 

Décision de l’établissement 

Décision de la commission d’appel 

SECONDE  
GENERALE ET TECHNOLOGIQUE 

 

 Oui   Non 

 

 Oui   Non 

 

SECONDE PROFESSIONNELLE 
 

 

 Oui   Non 

 

 Oui   Non 

 

1ère ANNEE  
de CAP 

 

 Oui   Non 

 

 Oui   Non 

 

L’affectation post-3ème est soumise à la décision d’orientation prise par l’établissement et si désaccord par la commission d’appel. 

Les candidatures d’élèves hors académie ne sont pas prioritaires lorsque la spécialité demandée existe dans 
l’académie d’origine, sauf déménagement certifié par la famille 

�  2nde générale et technologique 

�  2nde professionnelle  

�  1ère année de CAP 

     A renseigner en lettres majuscules : 

Cachet de 

l’établissement 

Future adresse du nouveau domicile (avec justificatif) dans l’académie de Rennes : ................................................................  

Code postal : .................................... Ville : ................................................................................................................................................ 

Zone géographique, saisir :      

A l’issue de la 3ème de collège, de LP ou 3ème d’insertion :  

A transmettre :  

− Une copie du document parvient à l’inspection académique du  
    département du 1er vœu au plus tard le 6 juin 2012. 

− Une copie de la "fiche récapitulative élève" imprimée en fin de saisie sur AFFELNET. 

− Les pièces justificatives du nouveau domicile. 

Date et signature 
du chef d’établissement, 

Les résultats de l’affectation pourront être 
consultés sur le site internet de l’académie de 

Rennes à d’adresse :  
http://www.ac-rennes.fr (rubrique orientation)  
le 22 juin 2012    à partir de 18H00 

Informatiques & libertés 

La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites à ce formulaire. Elle garantit aux élèves et à 
leur représentant légal un droit d’accès et de rectification pour les données les concernant auprès de l’inspection académique dont ils relèvent. Ce droit de 
rectification ne concerne pas les vœux d’affectation après la date de dépôt des dossiers. 

Février 2012 

0 0 0 0 0 0 0 

 

 
CANDIDATURE POST 3ème 
 

Des élèves hors académie   
 



 

 

VŒUX DE L’ELEVE (4 vœux maximum) 
Avis du chef 
d’établiss. 

d’origine (1) 

Avis de gestion IA (2) 

2nde générale et 

technologique ou 2nde 
spécifique 

2nde 

professionnelle 

1ère année 

de CAP Ordre 

des 
voeux 

Précisez le 2e enseignement 
d’exploration souhaité ou 
Arts du cirque, Arts 
appliqués, EPS 

Précisez Bac pro ou CAP et 
indiquez la spécialité 
professionnelle 

Etablissement 

demandé 
1 valeur pour 
chaque vœu 

1 valeur entre « 0 » et  
« 1000 » (100, 200….) 

ou "DPI" démarche de 

préinscription 

1 
Code vœu : Code vœu :  Régime (3)    

2 
Code vœu : Code vœu :  Régime (3)    

3 
Code vœu : Code vœu :  Régime (3)    

4 

DEMANDE D’AFFECTATION 

(1) Avis du chef d’établissement d’origine 

 - 0 pt = "E" : N’a fait aucune démarche, il ne s’agit pas d’un projet réfléchi. 

 - 125 pts = "D" : A fait des démarches d’information. 
 - 250 pts = "C" : A vérifié ses connaissances livresques par des stages, visites, rencontres… 

 - 375 pts = "B" : A pris conscience de l’écart entre les compétences attendues dans la formation 
demandée et ses propres compétences. 

 - 500 pts = "A" : A cherché à atteindre les compétences attendues, montrant ainsi le sérieux du travail 
et la motivation pour la formation envisagée. 

(2) Avis de gestion IA : Il sera prononcé par les établissements d’accueil et saisi par l’IA du 1er vœu. 

  - CAP signalétique enseigne décor, coiffure, agent de sécurité - Bac pro Aéronautique, AMA : 
communication visuelle, AMA : marchandisage visuel, esthétique, sécurité prévention, Technicien 

aérostructure.   

  - 2nde spécifique hôtellerie, 2nde ABIBAC, 2nde BACHIBAC, 2nde ESABAC,, 2nde internationale anglais, 2nde 

internationale espagnol, enseignements d’exploration "création culture design", "arts du cirque". 

 - Il est saisi par l’établissement d’origine  pour les sections en préinscription si démarche de l’élève 
(site internet www.ac-rennes.fr  (rubriques orientation/admission formation post 3è /préinscription) 

 
 
 
 
(3) Régime : I : interne ; DP : demi-pensionnaire ; E : externe. 

Date et signature 
du(des) représentant(s) 
légal(aux) de l’élève, 

ATTENTION :   l’admission dans ces formations fait l’objet d’une procédure particulière avec un 

calendrier avancé, 

Y a-t-il un dossier médical ?    oui  �            non  � 

Si oui, joindre l’avis du médecin, sous pli cacheté, qui sera ouvert par le médecin conseiller technique du directeur académique. 

Demander à l’inspection académique le dossier d’examen des vœux vers le LP des élèves en situation de handicap. 

A renseigner et à saisir par l’établissement d’origine 

RESULTATS SCOLAIRES DE LA CLASSE DE TROISIEME (pour vœux PAM avec notes) 

(reporter la moyenne annuelle des notes trimestrielles, notes prises en compte pour le DNB, 2 décimales possibles) 
 

Français Maths LV1 Phys-Chimie SVT Techno Arts Plast. EPS Hist.-Géo. LV2 

� Notes de 3ème y compris pour les élèves de 2nde GT, 2nde spécifique, 2nde 

professionnelle vers Bac pro ou 1ère année de CAP (A). 

� 3 notes : français, mathématiques, technologie pour les élèves de 3ème 

segpa ou MGI. 

Date et signature du chef d’établissement, 

IMPORTANT 
Les élèves admis devront confirmer leur inscription à l’établissement d’accueil dès réception de la notification et au plus tard 

le 5 juillet 2012. 


